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A r t . 27 . —  L e s  d é l i t s  i n d iq u é s  d a n s  le  p r é s e n t  r è g le m e n t  d e v r o n t  ê tr e  ju g é s  p a r  

les t r ib u n a u x  a v a n t  to u s  a u t r e s  p r o c è s  e t  les j u g e m e n t s  e x é c u té s  d a n s  le  p lu s  c o u r t  

d é la i  p o s s ib le .

Les personnes poursuiv ies pour ces délits seront retenues en prison préventive 

ju s q u ’au jugem en t d é fin it if  de leur procès. Le T r ib una l, dans un  déla i de trois jou rs , 

enverra son arrêt à la H aute  Cour, laquelle  procédera im m éd ia tem en t à l'exam en de 

la décision.

A r t .  28. —  La lo i sur la poursuite  et l'anéantissem ent des brigands, entrée en 

v igueur le 18 août est app licable  aux  territoires annexés, en tan t qu 'e lle  n ’est pas 

m odifiée par le présent règ lem ent.

A r t .  29. —  Les d ispositions des paragraphes 92, 93, 95, 96, 97, 98, 3o2 b, 3o2 c, 
3o3 d (en ce q u i concerne les paragraphes b , c  et d ) ,  3o4 , 3 o 6  et 36o, a linéa  3, d u  

Code pénal qu i ne concordent pas avec le présent règ lem ent, sont caduques.

A r t .  3 o . —  Le présent règ lem ent n ’abo lit pas les d ispositions du paragraphe 3 4  

de la lo i pénale m ilita ire , se rattachan t au paragraphe 4 de la  m êm e lo i, n i celles 

des paragraphes 52 et 69 de la  lo i pénale m ilita ire , qu i ne sont pas applicables aux per­

sonnes civiles.

A r t .  3 i .  —  Le présent règ lem ent entrera en v igueur à  partir  du jo u r  de sa s igna­

ture  par le R o i et de sa pub lica tion  dans les jo u rn a u x  serbes.

N ous en jo ignons à notre Conse il des m in istres de rendre p u b lic  le présent règ le ­

m ent et de veiller à son exécu tion ; nous ordonnons aux Pouvoirs publics de s’y 

conform er, et à tous et à chacun  de s’y  soumettre.

Fa it, le 21 septembre 1913, à Belgrade. P ierre .

Com me l ’écrivait le journal socialiste serbe, les B adnitchké Noviné : « S ’il 
« est vrai qu'011 a libéré ces 'territoires, pourquoi alors y  établit-on ce régim e 
« exceptionnel? Si ce sont des Serbes qui les habitent, pourquoi ne les fait-on 
« pas les égaux de tous les S erbes? Pourquoi n ’applique-t-on pas la règle 
« constitutionnelle selon laquelle « tous les Serbes sont égaux devant la loi »? 
« Si les guerres ont eu pour but Y unification, pourquoi cette unification n ’est- 
« elle pas, en lait, reconnue, et pourquoi crée-t-on ces ordonnances exclu- 
« sives, que des conquérants seuls peuvent créer pour des pays conquis ? D ’ail- 
« leurs, notre constitution n ’adm et pas d ’ordonnance de cette sorte ! »

Si on ignorait, en effet, ce q u ’est la M acédoine, la  publication de ces 
ordonnances perm ettrait de le deviner. Evidem m ent, la M acédoine n ’était pas 
la « V ieille  Serbie » unifiée, puisqu’on traitait sa population comme des 
« rebelles » sans cesse soulevés. Ce n ’étaient pas des crim inels isolés que les 
ordonnances visaient : ils avaient des com plices et des recéleurs partout. Punir 
le coupable ? Ce n ’était pas assez tant q u ’il restait sa fam ille ; il fa lla it aussi la 
déporter. Mais les amis qui ne voulaient pas « dénoncer » le coupable ? Les 
« associés » qui guettaient l ’occasion de le « m ettre en liberté » lorsqu’il était 
« surveillé, gardé ou escorté », par les fonctionnaires ou les em ployés 
pu blics? Bref, il s’agissait de toute une population « récalcitrante » ,e t, pour lui


